
Pour un meilleur recyclage

Le Grenelle de l’Environnement a fixé à 45% le taux de valorisation de nos
déchets. Grâce à notre gestion des déchets, nous atteignons actuellement
29 % au sein de la Communauté d’Agglomération de Colmar.

Pour augmenter ce taux de valorisation, nous mettons en place le tri des
bio déchets.

Sortir nos bio déchets de nos poubelles est essentiel pour diminuer les
quantités d’ordures ménagères incinérées. En effet, les restes de repas et
autres épluchures contiennent principalement de l’eau et cela n’est pas de
nature à favoriser l’incinération.

Les bio déchets ainsi triés seront compostés pour servir les besoins de
l’agriculture en enrichissant la terre.

Restes de préparation des repas
- épluchures de légumes et de fruits
- coquilles d’oeufs
- marc de café et filtres, thé

Déchets alimentaires
- restes de repas
- pain, croûtes de fromage
- os, viande, poisson, pâtes...
- fruits et légumes abîmés

Papiers souillés

Fleurs fanées,
cendres froides

- serviettes en papier
- essuie-tout

Une poubelle marron
pour vos bio déchets

collectée une fois par semaine

Un bio seau avec 
des sacs biodégradables

à utiliser dans la cuisine
pour faciliter le transport
jusqu’à la poubelle

BIO DÉCHETS
Une poubelle marron 
pour l’environnement

UNE NOUVELLE POUBELLE...

... UN NOUVEAU RECYCLAGE

TRUCS & ASTUCES
Pour éviter les mauvaises odeurs, évitez de mettre 
les récipients en plein soleil et fermez le couvercle.

Lavez vos récipients régulièrement.

DECHETS
INTERDITS

branchages,
sachets plastiques,
litières minérales,

produits d’entretien,
couches...

!  Les branchages 
et les déchets verts 

vont à la déchetterie.


